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Note de Joseph Retinger à Georges Rebattet sur le déplacement de la
délégation allemande (30 avril 1948)
 

Légende: Le 30 avril 1948, Joseph Retinger, secrétaire général du Comité de coordination des mouvements
pour l'unité européenne, adresse à son collègue parisien Georges Rebattet une note l'informant des
procédures à suivre pour permettre à la délégation allemande de se rendre aux Pays-Bas afin de participer au
congrès européen de La Haye.

Source: Archives historiques de l'Union européenne, Florence, Villa Il Poggiolo. Dépôts, DEP. ME
Mouvement européen. Préparation du Congrès de l'Europe tenu à La Haye du 07 au 10/05/1948, ME 268.
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Note de Joseph Retinger à Georges Rebattet sur les dispositions relatives au 

déplacement de la délégation allemande (30 avril 1948)

Cher Monsieur Rebattet,

L’Union européenne des fédéralistes nous a informés qu’elle a été contactée par M. V.A.M. Beerman, 

secrétaire de la commission de coordination pour les relations culturelles avec l’Allemagne à La Haye. Au 

cas où il y aurait des difficultés concernant le déplacement des délégués allemands à La Haye, il faut se 

reporter au passage suivant:

«Les délégués allemands ont besoin, ne l’oubliez pas, d’un permis de séjour du Rijksvreemdelingendienst 

Raamweg 47, LA HAYE. Au cas où cette question n’aurait pas encore été traitée, je vous conseille d’entrer 

immédiatement en rapport avec Monsieur J.A.M. Boudewijn dudit Rijksvreemdelingendienst, téléphone La 

Haye 18.39.80. Au cas où ce serait utile, notre Commission pourrait intervenir pour mener à bien cette 

démarche».

Nous vous serions très obligés de nous communiquer les noms des délégués allemands que vous avez invités 

à La Haye.

Meilleures salutations,

p.p. J. H. Retinger

Secrétaire honoraire

Comité international de coordination

M. G. Rebattet,

43, Avenue d’Iéna,

Paris 16e.


